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Commercial

Monsieur DUBUC Guillaume

Bâtiment Ozone

181 Place Ernest Granier

34064 MONTPELLIER cedex 2

Objet : Communauté de Communes du Lodévois et Larzac - PAC UDAP DE L' HERAULT

Porté à connaissance de la COMMUNAUTE DE COMMUNES LODEVOIS ET LARZAC

Elaboration du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal

Délibération du Conseil Communautaire du 25 juillet 2016

1-Servitudes d'utîlité publique

Le document d'urbanisme devra s'attacher à prendre en compte les effets des servitudes
d'utilité publique suivantes :

SERVITUDES AC1

Servitude AC 1 - service gestionnaire - DRAC Occitanie-
UDAP de l'Hérault- 5, rue de la Salle l'Evêque OS 49020 - 34967 Montpellier cedex

Monuments historiques
- Liste des monuments historiques protégés Inscrits et classés par communes(ci-]oint)

Périmètres délimités des abords

-Aucun

Direction régionale des affaires culturelles Occitanie
5 me Salle-l'Évêque - OS 49020 - 34967 Montpellier Cedex 2 - Tél. 04 67 02 32 00

www.occitanie.gouv.fr
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État de la documentation à la Conservation régionale des Monuments historiques

ANNEXES - BIBLIOGRAPHIE

- CELLES

Bibliographie:

CRMH 1519
Chapelles mariales de nos paroisses : paroisse Saint Paul Coeur de l'Hérault / TAURAND, Paul.- 
Artège, 2012.- 119 p. , 21 cm.-

- FOZIERES

Bibliographie:

CRMH 691 (1)MESQUI, Jean. Châteaux et enceintes de la France médiévale : de la défense à la 
résidence. Tome 1 : les organes de la défense. Paris : Picard, 1991. (Grands Manuels)

VII 6483 CRMH. Compléments de documentation concernant le patrimoine majeur avec statut de 
protection, ou non protégé, des territoires du nord-ouest du Gard et du centre de l'Hérault, 1997. 
Rapport d'opération de prospection, étude commandée par la Conservation régionale des 
Monuments Historiques

CRMH 1509 DERRIEU, Bernard / ESTIMBRE, Jackie.- Monuments historiques en Lodévois-
Larzac : édifices protégés dans les cantons de Lodève et du Caylar.- Les Cahiers du Lodévois-
Larzac, 2008, 78 p. , 21 cm.

- LA VACQUERIE – SAINT MARTIN DE CASTRIES

Bibliographie:

VII 8612 CRMH FIORE, Frédéric.- Hérault. Commune de La Vacquerie et Saint-Martin-de-
Castries. Eglise Saint-Martin de Castries. Restauration des vestiges. Lodève : Communauté de 
communes du Lodévois-Larzac, 2005. non pag. : ill. ; 30 cm D.O.E. Dossier des ouvrages exécutés. 

BERGERET, AGNES  DONAT, RICHARD  GUIONOVAT, Guergana.- L'église Saint-Martin-de-
Castries: premier bilan de fouille programmée (La Vacquerie et Saint-Martin-de-Castries, Hérault).-
Etudes héraultaises, 2006, n° 36, p. 5-19.

VII 9706 (1) (2) (3) CRMH Astruc, Elisabeth.- L'Architecture préromane en Languedoc 
méditerranéen : l'Hérault.. 2011. 60 p.+ catalogue en 2 parties (198 p. et 156 p.) : ill. ; 29 cm 
Mémoire de Master 2 : Sociétés, arts et religion des mondes antiques et médiévaux (Moyen-Age). 
Université Paul Valéry Montpellier III. 

CRMH 2140 COSTE, A. Abbé.- Saint Aphrodise apôtre de Béziers et son église à travers les âges. 
1899. 332 p. (Rediviva). 
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- LAUROUX

Bibliographie:

VII 6483 CRMH. Compléments de documentation concernant le patrimoine majeur avec statut de 
protection, ou non protégé, des territoires du nord-ouest du Gard et du centre de l'Hérault, 1997. 
Rapport d'opération de prospection, étude commandée par la Conservation régionale des 
Monuments Historiques

CRMH 1119 Françoise Robin.- Midi gothique de Béziers à Avignon. Paris : Picard, 1999. 389 p. : 
ill. ; 25 cm (Les monuments de la France gothique). 

VII 9706 (1) (2) (3) CRMH Astruc, Elisabeth.- L'Architecture préromane en Languedoc 
méditerranéen : l'Hérault.. 2011. 60 p.+ catalogue en 2 parties (198 p. et 156 p.) : ill. ; 29 cm 
Mémoire de Master 2 : Sociétés, arts et religion des mondes antiques et médiévaux (Moyen-Age). 
Université Paul Valéry Montpellier III. 

- LE BOSC

Bibliographie:

CRMH 1523 Gaston Combarnous.- Les Châteaux des Guillem et de Clermont : histoire et 
description. Millau : s.n., 1978. 117 p. : 47 photo., 10 dessins, 3 plans ; 24 cm 

VII 6483 CRMH. Compléments de documentation concernant le patrimoine majeur avec statut de 
protection, ou non protégé, des territoires du nord-ouest du Gard et du centre de l'Hérault, 1997. 
Rapport d'opération de prospection, étude commandée par la Conservation régionale des 
Monuments Historiques

Cooman, Mentor de . Moulins de la Lergue . Les Moulins de l'Hérault , mai 1997 , n° 17, p. 5-120

VII 9706 (1) (2) (3) CRMH Astruc, Elisabeth.- L'Architecture préromane en Languedoc 
méditerranéen : l'Hérault.. 2011. 60 p.+ catalogue en 2 parties (198 p. et 156 p.) : ill. ; 29 cm 
Mémoire de Master 2 : Sociétés, arts et religion des mondes antiques et médiévaux (Moyen-Age). 
Université Paul Valéry Montpellier III. 

- LE CAYLAR

Bibliographie:

CRMH 1343 Le grand retable de Narbonne : le décor sculpté de la chapelle de Bethléem à la 
cathédrale de Narbonne et le retable en pierre du XIVe siècle en France et en Catalogne : actes.- 1er 
colloque d'histoire de l'art méridional au Moyen-Age, Narbonne, Palais des Archevêques, 2-3 
décembre 1988.- Narbonne : Ville de Narbonne, 1990. 138 p. : ill. ; 30 cm (Connaissance de 
Narbonne ; 2). 

VII ETHN 7531 BONNIOL, Jean-Luc/HOSTINGUE, Florence/PUCCIO, Deborah. Les passés du 
Larzac : mémoires, histoire, patrimoines au miroir du lieu, 2001. Rapport pour la Mission du 
patrimoine ethnologique, Centre d'ethnologie méditerranéenne, Aix-en-Provence
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Soutou, André. Nostra Dama de Rocagels et Le Caylar (Hérault) d'après un nouveau compoix du 
début du XVIe siècle. in Bulletin de la Société Archéologique et Historique des Hauts Cantons de 
l'Hérault, 1995, n° 18, p. 39-43

Soutoul, Philippe. L'architecte montpellierain Pierre Arribat (1823-1905). in Etudes héraultaises, 
1997-1998, n° 28-29, p. 113-118

SIGNOLES, André/JOURDAN, Geneviève. Architecture rurale du Larzac méridional. in 
Connaissance du Pays d'oc, mai-juin 1979, n° 37, p. 21-28 

CRMH 1505 NOUGARET, Jean / LAFAY, Benoît / DERRIEU, Bernard.- Les retables du Caylar et 
de Parlatges : deux sculptures du 14e siècle en Lodévois-Larzac. Lodève : Charte Lodévois-Larzac 
Centre Ressources Patrimoine, 2004. 43 p. : ill. ; 21 cm (Les Cahiers du Lodévois-Larzac ; 14). 

CRMH 2140 COSTE, A. Abbé.- Saint Aphrodise apôtre de Béziers et son église à travers les âges. 
1899. 332 p. (Rediviva). 

- LE CROS

Bibliographie:

Crmh 1509 DERRIEU, Bernard / ESTIMBRE, Jackie.- Monuments historiques en Lodévois-Larzac
: édifices protégés dans les cantons de Lodève et du Caylar.- Les Cahiers du Lodévois-Larzac, 2008,
78 p. , 21 cm.

Guide de la France mystérieuse / ALLEAU, René. Dir..- Paris : Tchou, 2005.- 1023 p. : ill. ; 21 cm.-
(Les guides noirs).

- LE PUECH

Bibliographie:

VII 6483
. Compléments de documentation concernant le patrimoine majeur avec statut de protection, ou non 
protégé, des territoires du nord-ouest du Gard et du centre de l'Hérault, 1997. Rapport d'opération 
de prospection, étude commandée par la Conservation régionale des Monuments Historiques

Crmh 691 (1)
Châteaux et enceintes de la France médiévale : de la défense à la résidence. Tome 1 : les organes de 
la défense/Jean Mesqui.- Paris : Picard, 1991.- 375 p. : ill ; 29 cm.- (Grands Manuels)

Crmh 1509
DERRIEU, Bernard / ESTIMBRE, Jackie.- Monuments historiques en Lodévois-Larzac : édifices 
protégés dans les cantons de Lodève et du Caylar.- Les Cahiers du Lodévois-Larzac, 2008, 78 p. , 
21 cm.
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Crmh 1991
Statues-menhirs et pierres levées du Néolithique à aujourd'hui. Actes du 3e colloque international 
sur la statuaire mégalithique, St Pons de Thomières, 12-16 septembre 2012.- .- Drac/Groupe 
archéologique du St Ponais, 2015. 503 p.

-LES PLANS

Bibliographie:

VII 9706 (1) (2) (3) CRMH Astruc, Elisabeth.- L'Architecture préromane en Languedoc 
méditerranéen : l'Hérault.. 2011. 60 p.+ catalogue en 2 parties (198 p. et 156 p.) : ill. ; 29 cm 
Mémoire de Master 2 : Sociétés, arts et religion des mondes antiques et médiévaux (Moyen-Age). 
Université Paul Valéry Montpellier III.

Eglises romanes oubliées du Roussillon / MALLET, Géraldine.- Montpellier : Presses du 
Languedoc, 2003.- 334 p. : ill. ; 24 cm.-

- LODEVE

Bibliographie:

CRMH 721 Congrès archéologique de France 108e cession, Montpellier, 1950.- Société française
d'archéologie.- Paris : s.n., 1951. 356 p. : 84 pl. ; 23 cm 

CRMH  1579  MARTIN,  Ernest.  Histoire  de  la  ville  de  Lodève  depuis  ses  origines  jusqu'à  la
Révolution. réimp. de l'éd. de 1900. Marseille : Laffitte Reprints, 1979

CRMH 1587 Histoire de la chapelle Saint-Pierre de Mérifons dans le contexte diocésain.- Les Amis
du Lodévois.- Lodève : s.n., 1984. 59 p.(La vie en Lodévois). 

CRMH 699 (1) Ernesto Brivio.- Repertorio delle cattedrali gotiche : index of the gothic cathedrals :
répertoire des cathédrales gothiques. Tome I. Milan : NED, 1986. 447 p. : plans , fig. , photo ; 30
cm Bibliogr.. 

CRMH  1581  COMBARNOUS,  Gaston.  Archéologie,  toponymie,  folklore  :  menhirs  et  pierres
plantées dans la cité des Lutevani et dans l'arrondissement de Lodève (Hérault). Suivi d'un aperçu
sur  les  autres  menhirs  de  l'Hérault.  S.l.  :  Section  françaises  de  l'Institut  International  d'Etudes
Ligures, 1956. Extrait des Cahiers ligures de préhistoire et d'archéologie, n°5, 1956

CRMH 1515 MARY-LAFON , VIENNET , CHEVALIER. L'Histoire illustrée des principales villes
de l'Hérault. réimpr. de l'éd. de 1848. S.l. : Les éd. du Bastion, 1989

CRMH 1582 Emile Appolis.- Un Pays languedocien au milieu du XVIIIe siècle : le diocèse civil de
Lodève : étude administrative et économique. Albi : impr. coopérative du sud-ouest, 1951. 673 p. :
cartes ; 25 cm Index. 

CRMH  1680  DEMIDJUK,Stanislav/NARBONNE,  Michel/NOUGARET,  Jean.  Cathédrale  :
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aquarelles,  dessins  et  gravures  de  Peter  Lörincz.  Gignac  :  Association  Plaisir  et  Culture,
Bibliothèque 42, 1996

CRMH 691 (2) MESQUI, Jean. Châteaux et enceintes de la France médiévale : de la défense à la
résidence.  Tome  2  :  la  résidence  et  les  éléments  d'architecture.  Paris  :  Picard,  1993.  (Grands
manuels)

CRMH 1119 Françoise Robin.- Midi gothique de Béziers à Avignon. Paris : Picard, 1999. 389 p. :
ill. ; 25 cm (Les monuments de la France gothique). 

CRMH  1611  VIDAL,  Henri.  Un  Evêque  de  l'an  mil  :  Saint  Fulcran,  évêque  de  Lodève.
Montpellier : Société Archéologique de Montpellier, 1999. Mémoires de la Société archéologique
de Montpellier, XXII

CRMH 1647 VALLAT, Jacqueline/VALLAT, Henri. Paul Dardé : sculptures, dessins et peintures.
Montpellier : Presses du Languedoc, 1993

CRMH  1645  Jules  Renouvier.-  Monumens  de  quelques  anciens  diocèses  de  Bas-Languedoc,
expliqués, dans leur histoire et leur architecture. réimpr. Paris : Phénix, 1999. non pag. : ill. ; 30 cm
(Bibliothèque virtuelle du Languedoc). 

VII 1301 CARDON, Dominique. Textiles médiévaux du Languedoc, 1991. mission d'étude confiée
par Olivier Poisson

CRMH  1580  DELBOS,  Fred.  Lodève  et  ses  environs.  Joué-lès-Tours  :  Alan  Sutton,  1999.
(Mémoire en images)

CRMH 1529 Bernard Derrieu, Xavier Fehrnbach.- Lodévois-Larzac l'inspiration d'un sculpteur Paul
Dardé. Montpellier : ACPLR, 2002. 40 p. : ill. ; 15 cm 

VII  7982  BARRENECHEA,  Laurent.-  La  cathédrale  Saint-Fulcran  de  Lodève,  joyau  de
l'architecture gothique en Languedoc. 2001. 56 p. : ill. ; 30 cm mémoire de fin de IIe cycle, Ecole
d'architecture, Montpellier. 

VII 7983 BARRENECHEA, Laurent.- Saint-Fulcran de Lodève : étude du groupe épiscopal. 2002.
136  p.  mémoire  de  séminaire  de  IIIe  cycle,  Ecole  d'architecture,  Montpellier-étude  pour  la
Conservation régionale des Monuments Historiques Languedoc-Roussillon

CRMH  1895  MAYOUSSIER,  Roger/JAMME,  Bernard/FARMAN,  Gérard.-  A Tire  d'ailes.  De
l'aérostat au jet, l'histoire de l'aviation en Languedoc-Roussillon. Lyon : Les Créations du Pélican,
1996. 

CRMH 1518 DAINVILLE, M. de.- Monuments historiques de l'Hérault inscrits à la première partie
de  l'inventaire  dressé par  la  direction des  Beaux-arts.  Notices  et  dessins.  Montpellier  :  Laffite-
Lauriol, 1933. 102 p. : ill. ; 23 cm 

CRMH 1710 LAZAIRE, Elisée.- Lodève. Ses Légendes. Ses Saints. Montpellier : Manufacture de
la Charité, 1925. 175 p. ; 21 cm 

CRMH 1731 SIGNOLES, André.- L'Architecture gothique méridionale dans l'ancien diocèse de
Lodève.. [s.l.] : [s.n.], [19..]. 13 p. : ill. : 27 cm 
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VII 9703 (1) (2) (3) PINTRE, Marie.- Les embellissements des choeurs dans les cathédrales du
Languedoc au XVIIIe siècle.. 2011. 269 p. (3 volumes) : ill. ; 29 cm Mémoire de recherche (2e
année de 2e cycle) en Histoire  de l  art  appliquée aux collections  présenté sous la  direction du
professeur Olivier Bonfait. Ecole du Louvre.. 

VII  9726  ESPINET,  MYRIAM.-  Jean  Coustou  (1719-1791).  Mémoire  d'Histoire  et  de  l'Art
Moderne. Université Paul Valéry Montpellier III. 2005. 

CRMH 78 DERRIEU,Bernard.- Lodève au XXe siècle. Les cahiers du Lodévois-Larzac, 2011. 

CRMH 79 collectif.- Fête en Lodévois aux XIXe et  XXe siècles. Les cahiers du Lodévois-Larzac,
2010. 

CRMH 84 Musée de Lodève.- La savonnerie de Lodève : 50 ans de création du modèle au tapis.
Musée de Lodève, 2012. 71 p. 

CRMH 193 collectif.- Arrondissement de Lodève, indicateur du patrimoine. Ministère de la culture
– direction du patrimoine, 1985. 

CRMH  256  CURTIS,  Andreas.-  Die  kathedrale  von  Lodève  und  die  Entstehung  der
languedokischen Gotik. Georg Olms Verlag, 2002. 

CRMH 1509 DERRIEU,  Bernard  /  ESTIMBRE,  Jackie.-  Monuments  historiques  en  Lodévois-
Larzac : édifices protégés dans les cantons de Lodève et  du Caylar.- Les Cahiers du Lodévois-
Larzac, 2008, 78 p. , 21 cm.

CRMH 1158 BARRAL I ALTET, Xavier / FEVRIER, Paul-Albert.- VII : Province ecclesiastique de
Narbonne (Narbonensis prima). Paris : N. Gauthier et J.-Ch. Picard, 1989. 72 p. ; 28 cm 

-PEGAIROLLES DE L’ESCALETTE

Bibliographie:

VII 6483 CRMH. Compléments de documentation concernant le patrimoine majeur avec statut de 
protection, ou non protégé, des territoires du nord-ouest du Gard et du centre de l'Hérault, 1997. 
Rapport d'opération de prospection, étude commandée par la Conservation régionale des 
Monuments Historiques

REVUE ERRIEU, Bernard.- Pégairolles de l'Escalette : moments donnés vingtième siècle. Lodève :
Charte Lodévois-Larzac entre Ressources Patrimoine, 2003. 61 p. : ill. ; 21 cm (Les Cahiers du 
Lodévois-Larzac ; 8). 

REVUE ERRIEU, Bernard/GUILLOT, Matthieu.- Pégairolles de l'Escalette : éléments d'inventaire 
3 volumes). Lodève : Charte Lodévois-Larzac Centre Ressources Patrimoine, 2003. 3 volumes : 
ill. ; 30 cm (Les Cahiers du Lodévois-Larzac ; 6). 

CRMH 1509 DERRIEU, Bernard /ESTIMBRE, Jackie.- Monuments historiques en Lodévois-
Larzac : édifices protégés dans les cantons de Lodève et du Caylar.- Les Cahiers du Lodévois-
Larzac, 2008, 78 p. , 21 cm.
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- SAINT ETIENNE DE GOURGAS

Bibliographie     :

Saint-Etienne de Gourgas : éléments d'inventaire (2 volumes) / DERRIEU, Bernard.- Lodève : 
Charte Lodévois-Larzac/Centre Ressources du Patrimoine, 2002.- 2 volumes : ill. ; 30 cm.- (Les 
Cahiers du Lodévois-Larzac ; 5).

VII 6483
Compléments de documentation concernant le patrimoine majeur avec statut de protection, ou non 
protégé, des territoires du nord-ouest du Gard et du centre de l'Hérault, 1997. Rapport d'opération 
de prospection, étude commandée par la Conservation régionale des Monuments Historiques

- SAINT JEAN DE LA BLAQUIERE

Bibliographie:

Magnier, Julien. Les Capitelles du Lodévois. in Causses et Cévennes, juin 1995, n°2, p. 46

Appolis, Emile.- Les eaux thermales du Lodévois.- Monspeliensis Hippocrates, printemps 1964, n° 
23 , p. 25-29.

CRMH 1504 BONNEVIALLE, Jean-Marie.- Un enfant de Saint-Jean : récits. Lodève : Charte 
Lodévois-Larzac Centre Ressources Patrimoine, 2003. 70 p. : ill. ; 21 cm (Les Cahiers du Lodévois-
Larzac ; 10). 

REVUE DERRIEU, Bernard/GUILLOT, Matthieu.- Saint-Jean-de-la-Blaquière : éléments 
d'inventaire (3 volumes). Lodève : Charte Lodévois-Larzac-Centre Ressources Patrimoine, 2002. 3 
volumes : ill. ; 30 cm (Les Cahiers du Lodévois-Larzac ; 2). 

CRMH 1509 DERRIEU, Bernard / ESTIMBRE, Jackie.- Monuments historiques en Lodévois-
Larzac : édifices protégés dans les cantons de Lodève et du Caylar.- Les Cahiers du Lodévois-
Larzac, 2008, 78 p. , 21 cm.
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COMMUNAUTE DE COMMUNES LODEVOIS ET LARZAC
Récapitulatif des PAC réalisés par l'UDAP de l'Héra ult depuis 2014

COMMUNES INSEE SERVITUDES MONUMENTS PROTEGES SITES PROTEGES PAC  - ETAT D'AVANCEMENT
LE PUECH 34220 AC1 et AC2 2 Monuments  historiques 1 site classé PAC fait le 12/02/2016
LODEVE 34142 AC1 16 Monuments historiques 0 PAC fait le 15/04/2015
PEGAIROLLES DE L'ESCALETTE 34196 AC1 et AC2 1 Monument historique 1 site inscrit PAC fait le 14/08/2016
SAINT ETIENNE DE GOURGAS 34251 AC2 0 1 site inscrit PAC fait le 17/09/2015
SORBS 34303 AC1 2 Monuments  historiques 0 PAC permanent fait le 14/06/2016
SOUBES 34304 AC1 1 Monument historique 0 PAC fait le 25/04/2014
USCLAS DU BOSC 34316 AC1 1 Monument historique 0 PAC fait le 22/07/2015

CC Lodévois et larzac récapitulatif PAC.mai 2017.xls



C.C. LODEVOIS ET LARZAC Monuments historiques

Page 1

COMMUNAUTE DE COMMUNES LODEVOIS ET LARZAC

Code INSEE Commune Appellation

34091 23/09/1964
34106 Château 12/02/1951
34133 Château 12/11/1963
34142 26/06/2005
34142 01/01/1840
34142 19/12/2014
34142 26/07/1933
34142 01/04/1994
34142 10/01/1964
34142 25/09/1980
34142 13/03/1964
34142 05/07/1988
34142 22/07/1963
34142 03/02/1964

34142 30/07/1963
34142 14/01/1930
34142 10/09/1983
34142 29/03/2005
34142 12/05/1964
34196 Château 28/12/1984
34220 06/06/1933
34268 12/02/1951
34277 26/12/2001

Liste des Monuments historiques

Protection date arrêté

Le Cros Croix classement
Fozières inscription partielle
Lavalette inscription partielle
Lodève Ancien ensemble épiscopal classement
Lodève Église Saint-Fulcran (ancienne cathédrale ) classement
Lodève Église Saint-Pierre-aux-Liens inscription
Lodève Grotte fermée classement
Lodève Halles inscription
Lodève Hôtel de Benoît de la Prunarède inscription partielle
Lodève Hôtel de Fleury (Musée Dardé) protection mixte
Lodève Hôtel de Salze inscription partielle
Lodève Immeuble dit "Hôtel Albouy" (ancien) inscription partielle
Lodève Maison 22 rue du Cardinal Fleury inscription partielle
Lodève Maison 5 République Place Alsace Lorraine inscription

Lodève Maison 6 Grande Rue inscription partielle
Lodève Maison Sanglin Place de l‘hôtel de ville classement partiel
Lodève Mausolée romain (ancien) classement
Lodève Monument aux morts classement
Lodève Pont de Montifort inscription
Pégairolles-de-l'Escalette classement partiel
Le Puech Croix de carrefour inscription
Saint-Jean-de-la-Blaquière Eglise (à l'exception des chapelles latérales) inscription
Saint-Maurice-Navacelles Maison-atelier du sculpteur Paul Dardé inscription
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34286 Saint-Privat 18/04/1914
34286 Saint-Privat 04/10/1962
34286 Saint-Privat 26/10/1981
34303 Château 06/03/1986
34303 06/06/1933
34304 10/02/1988
34306 Liste 1889
34306 23/12/1932

Dolmen dit du Belvédère classement
Eglise Notre-Dame-des-Salces classement
Prieuré Saint-Michel de Grandmont (ancien) protection mixte

Sorbs inscription
Sorbs Croix de carrefour inscription
Soubès Château (ancien) ou donjon inscription
Soumont Dolmen dit de Coste Rouge classement
Soumont Eglise paroissiale Saint-Baudile inscription
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MINISTÈRE D'ÉTAT RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AFFAIRES CULTURELLES

A R R Ê T É

Le Ministre d'État chargé des Affaires culturelles

VU la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments histori-
ques et notamment l'article 2, modifié et complété
par la loi du 23 juillet 1927 et la loi du 27 août
1941 ,. le décret du 18 avrifc 1961;

La commission supérieure des monuments historiques
entendue ;

Article 1er - Est inscrit sur l'inventaire supplémentaire
des monuments historiques le portail sur la place (vantaux
compris) de l'Hôtel de Salze, place du Marché à LODSVS
(Hérault) figurant au cadastre sous le n° 650 - section G »
appartenant en co-propriété à :

- M* COT, Auguste, Joseph, Marceau, né le 12 novembre 1889
à Lodève, retraité, demeurant 3 Boulevard G-ambetta à
Lodève, époux de Gineste Marie,

- Mme PERI3R, Marcelle, Alexandrine, Joséphine, née le
22 mai 1911 à Pegairolles de l'Escalette (Hérault), sans
profession, domiciliée 4 Boulevard Jean-Jaurès à Lodève
veuve Gai, Hervé,

- M. THOREL Marcel, Louis, Joseph, né le 30 octobre 1910
à Lodève, commerçant demeurant rue Neuve-des-Marchés, à
Lodève, époux de Gros, Henriette,

- M* PERIER, Louis, Emile, Marius, Frédéric, né le 13
janvier 1912 à Le Bosc (Hérault) chauffeur, demeurant
Boulevard Jean-Jaurès à Lodève, époux de Pabre, Renée,

- M. CANOË, Etienne, Emile, Joseph, Louis, né le 24
janvier 1910 à Lodève, serrurier, demeurant Boulevard
Bouquerie à Lodève, époux de Frayasenet, Odette,



- la. AUBERT, Louis, Pierre, Paul, Puleran, né le 26
juillet 1901 à Lodève, Colonel en retraite, domicilié
place du Marché à Lodève époux de Duviol Lucie.

Les intéressés en sont propriétaires suivant acte
du 2 novembre 1961 reçu par Me; Alibert, notaire, à
Lodève (volume 2801 - n° 41)»

Article 2 - Le présent arrêté sera transcrit au bureau des
hypothèques de la situation de l'immeuble inscrit.

Article 3 - II sera notifié au préfet du département, pour
les archives de la préfecture, au maire de la commune de
Lodève ainsi qu'aux co-propriétaires ci-dessus désignés,
qui. seront responsables, chacun en ce oui le concerne, de
son exécution»

Pour le Ministre et par délégation
fci Maître det Requêtes au Conseil a"Ef0f

D/f«e»«ur cfe l'Archittctttf*

Max ViUFon™











































































































C.C. LODEVOIS ET LARZAC Sites protégés

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LODEVOIS ET LARZAC

Liste des sites protégés à titre indicatif

COMMUNES NOMS DES SITES Protection date arrêté

FOZIERES Ormeau sur la place publique SITE INSCRIT 18/03/1941
PEGAIROLLES-DE-L'ESCALETTE Village de Pégairolles de l'Escalette et ses abords SITE INSCRIT 08/10/1968
SAINT-ETIENNE-DE-GOURGAS Cirque et hameau de Gourgas SITE INSCRIT 28/08/1942
SAINT-MAURICE-DE-NAVACELLES Abords du cirque de Navacelles et des gorges de la Vis SITE INSCRIT 15/05/1991
BOSC (LE)                  Villages et Hameaux de la Vallée et des abords du lac du salagou SITE INSCRIT 23/09/2003
BOSC (LE)                  Ensemble formé par la vallée et le lac du Salagou,le cirque de Mourèze et leurs abords SITE CLASSE 21/08/2003
CELLES Ensemble formé par la vallée et le lac du Salagou,le cirque de Mourèze et leurs abords SITE CLASSE 21/08/2003
PUECH(LE) Ensemble formé par la vallée et le lac du Salagou,le cirque de Mourèze et leurs abords SITE CLASSE 21/08/2003
SAINT-MAURICE-DE-NAVACELLES Cirque de Navacelles et gorges de la Vis SITE CLASSE 08/12/1983





















































































PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale des 
affaires culturelles 

Unité Départementale de l’architecture 
et du patrimoine de l’Hérault 

Affaire suivie par : Aurélie Harnéquaux
Téléphone : 04 67 02 35 41
Télécopie : 
Courriel : aurelie.harnequaux@culture.gouv.fr

LA PRISE EN COMPTE DU PATRIMOINE DANS LE PLUI 

Articles concernés du Code de l'urbanisme

Le Code de l'urbanisme intègre de plus en plus la notion de patrimoine. 

Au delà de l'article R111-21, largement utilisé par les architectes des bâtiments de France, qui permet de
refuser des projets portant atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux paysages naturels ou
urbains ainsi  qu'à la conservation des perspectives monumentales, d'autres outils  réglementaires méritent
d'être rappelés : 

– l'article  L151-19  permet  à  l’autorité  compétente  en  matière  d’urbanisme  d'  « identifier  et  de
localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments,
sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique
ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation.   ». Cet
article concorde à une protection de type communale par le biais du plan local d'urbanisme. Il se traduit par
l'identification dans le rapport de présentation et la justification de la protection envisagée, par le report sur le
document graphique à l'aide d'un symbole ou d'une trame particulière, par des prescriptions adaptées à la
préservation et à la restauration des entités patrimoniales identifiées.

– l'article R421-23  impose une déclaration préalable aux travaux ayant pour effet de modifier ou de
supprimer  un  élément  identifié  comme  présentant  un  intérêt  patrimonial  ou  paysager  en  application  de
l'article L123-1-5 7°.

– l'article R421-28  permet de rendre obligatoire le permis de démolir en cas de travaux ayant pour
objet  de  démolir  ou  de  rendre  inutilisable  toute  construction  identifiée  comme  devant  être  protégée  en
application de l'article L123-1-5 7° ou située dans un périmètre délimité par le plan en application du même
article. 

– l'article L111-6-2 concorde à l'article 12 du Grenelle II et permet à l’autorité compétente en matière
d’urbanisme de s'opposer à l'installation des dispositifs encouragés par la loi Grenelle II (dont on regrette
parfois le fort impact  sur l'aspect des constructions et sur leur insertion dans le paysage) à l'intérieur de
périmètres créés après avis de l'architecte des bâtiments de France, sur des espaces paysagers ou bâtis non
protégés par une servitude de protection. A noter que ces périmètres peuvent être créés à l'échelle d'une
communauté  de communes  ce  qui  permet  de prendre en compte  des  ensembles  paysagers  cohérents  en
s'affranchissant  des  limites  administratives  communales.  A  noter  également  que  ces  périmètres  ne
nécessitent pas d'enquête publique. 
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Enfin, rappelons un article des dispositions générales du code de l'urbanisme :  l'Article L121-1 qui exprime
directement la nécessité de l'équilibre entre le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la
restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, rappelle l'obligation de
l'utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, péri-urbains et ruraux et prône la sauvegarde
des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables dans le respect des objectifs du développement
durable. 

L'articulation de ces articles représente pour les collectivités la possibilité réglementaire
d'affirmer une politique patrimoniale, de protéger et surtout de projeter leurs centres anciens

mais également leurs paysages comme écrins du « monument urbain ». 
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale des 
affaires culturelles 

Unité Départementale de l’architecture 
et du patrimoine de l’Hérault 

Affaire suivie par : Aurélie Harnéquaux
Téléphone : 04 67 02 35 41
Courriel : aurelie.harnequaux@culture.gouv.fr

LA PRISE EN COMPTE DU PATRIMOINE DANS LE PLUI 

ARTICLE L151-19 du Code de l'urbanisme

Les protections patrimoniales du P.L.U.I se fondent sur l'article L151-19 du Code de l’urbanisme qui permet
aux communes d'  « identifier et de localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots,
immeubles,  espaces  publics,  monuments,  sites  et  secteurs  à protéger,  à  mettre  en  valeur  ou  à
requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant,
les prescriptions de nature à assurer leur préservation. ».

Dès lors que l'on souhaitera garantir la protection d'un édifice individualisé (moulin, maison remarquable,
bâtisse  agricole  ancienne  etc...)  ou  la  préservation  d'un  secteur  remarquable,  l'action  dans  le  PLUI
s'apparentera à

– leur identification dans le rapport de présentation et la justification de leur protection envisagée ;
– leur report sur le document graphique à l'aide d'un symbole ou d'une trame particulière.

Deux types d'actions peuvent concourir à ces protections :

1. ne pas démolir pour conserver

2. préserver pour protéger 
Elles doivent être traduites par des  prescriptions générales ou plus spécifiques par catégories et par corps
d'état dans le règlement du P.L.U. I 

Propositions de prescriptions générales : 

1. La démolition des éléments remarquables du patrimoine urbain, architectural ou paysager est interdite.
Leur restauration doit conserver les dispositions architecturales existantes à la date d'approbation du P.L.U.I,
ou restituer des dispositions architecturales concordant  avec un état antérieur plus cohérent ou avec une
typologie repérée.

2.  La construction architecturale,  la  forme  urbaine ou paysagère  est  à  préserver  dans sa  volumétrie  ou
composition d'origine. Tout projet d'extension ou de modification sera limité et ne devra pas remettre en
cause la cohérence architecturale du bâtiment ou la qualité urbaine ou paysagère du secteur identifié. 

3.  L'aménagement des espaces libres est soumis à autorisation préalable. Les espaces publics doivent faire
l'objet d'un plan raisonné d'aménagement permettant de conserver et de mettre en valeur le caractère de
chaque endroit selon leur usage spécifique. 
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Identification des éléments remarquables et inscription dans le PLUI :

Afin que les prescriptions prévues dans le règlement aient un champ d'application identifié, il convient de
recenser  et  de  reporter  sur  les  documents  graphiques,  les  éléments  à  protéger.  Ceci  constitue  le  volet
patrimonial du P.L.U.I.  Il comporte : 

1. l'identification dans le rapport de présentation et la justification des protections envisagées.

2. une carte de recensement des éléments patrimoniaux au 1/1000e ou 1/2000e associée à 

3. une liste des éléments du patrimoine (architectural, urbain ou paysager). Ceux-ci sont divers et concordent
à des bâtiments remarquables, à des ensembles urbains cohérents, à des secteurs archéologiques potentiels, à
des  jardins,  cours  d'eau  ou  à  tout  autre  lieu  artistique,  historique,  pittoresque  ou  symbolique  pour  la
commune.  Une fiche détaillée par entités patrimoniales doit être réalisée avec une photo, un descriptif y
compris matériaux, une note historique, des recommandations. 

4. une légende cohérente. A minima, les bâtiments, les espaces, les points de vue pourront être reportés à
l'aide d'un symbole étoilé sur le document graphique. Toutefois,  le report des protections sous forme de
polygones calés sur des limites cadastrales, est préférable. 

Les éléments  à protéger par le document  d'urbanisme font  l'objet  d'un choix,  et  peuvent  représenter  les
fondements d'un projet urbain global. Les critères de protections et les typologies patrimoniales sont très
variables en fonction des caractères et des ambitions politiques des villes. Il peut par exemple être opportun
de protéger :

- des immeubles dont seule une partie est protégée au titre des monuments historiques

- des édifices à grande valeur esthétique

-  des  édifices  identitaires,  des  unicae   ou au contraire  des  édifices  particulièrement  représentatifs  d'une
typologie de bâtiments

-  des  ensembles  cohérents  (hameau,  alignements,  places,  quartier  d'habitations,  mail  d'arbres),  des
thématiques

- des cônes de visibilité, des panoramas

- des périodes historiques, des œuvres d'architecte, des espaces de mémoire, des traces de la ville ancienne

- des secteurs fragiles (risques d'altération ou pression urbaine) ou en devenir

Prescriptions :

Découlant  du  diagnostic  et  du  rapport  de  présentation,  le  règlement  du  P.L.U.I.  doit  proposer  des
prescriptions  particulièrement  adaptées  à  la  préservation  et  à  la  restauration  des  entités  patrimoniales
identifiées. 
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Par ailleurs, l'identification de cônes de visibilité peut se traduire en zones d'exclusion sur le plan de zonage
afin de préserver des perspectives et points de vue remarquables dans le cadre d'une protection du paysage
ou d'un patrimoine architectural (parc de château, écrin paysager autour d'un centre ancien, etc...

Recommandations : 

Des  recommandations,  non  opposables  aux  tiers,  peuvent  faire  l'objet  d'une  charte  pour  la  gestion  du
patrimoine. Elles peuvent concerner les matériaux et leur mise en œuvre, proposer un nuancier de teintes
pour  les  réfections  de  façades,  orienter  des  types  d'extension  possibles  en  utilisant  des  croquis  ou  des
exemples etc...

Gestion des autorisations d'urbanisme : 

Le recensement des éléments patrimoniaux remarquables dans le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal
n'engendre pas de servitude (pas de création d'un périmètre de protection). L'architecte des bâtiments de
France n'intervient pas dans la gestion des autorisations d'urbanisme à moins que les projets ne soient situés
dans des espaces protégés (abords d'un monument historique, sites patrimoniaux remarquables). Toutefois, il
peut émettre un avis du point de vue de la qualité architecturale, urbaine et paysagère sur les dossiers qui lui
sont soumis, en application de l'article 2 du décret n°79-180 du 6 mars 1979. 

Permis de démolir : 

Les édifices ou ensembles protégés par le P.L.U.I sont soumis à un permis de démolir, dès lors que leur
démolition serait projetée (article R421-28 du Code de l'urbanisme). Le règlement de chaque zone concernée
devra faire apparaître à l'article 1 un rappel concernant le permis de démolir. Par ailleurs, le règlement peut
aussi interdire leur démolition ou cadrer précisément la démolition éventuelle d'éléments partiels.

Partenariat

La  collecte  des  informations  peut  être  favorisée  par  un  partenariat  avec  la  Région (service  régional  de
l'Inventaire), le Conseil D, la DRAC, etc... ou tout autre organisme ressource détenant des documentations
relatives au patrimoine de la collectivité. Il est opportun de créer une « commission patrimoine » à l'instar
des commissions d'urbanisme. 

Compétences 

La qualité patrimoniale des communes et donc du P.L.U.I doit imposer, au moment du choix de
l'équipe  chargée  de  l'étude,  la  compétence  d'un  architecte  avec  des  références  en  matière  de
patrimoine. 
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